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  Lettres identiques datées du 18 février 2004, 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par la Représentante permanente du Koweït 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué final de la 
cinquième Conférence des ministres des affaires étrangères des pays voisins de 
l’Iraq, publié à Koweït le 15 février 2004 (voir annexe). Je vous serais obligée de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadrice, 
Représentante permanente 
(Signé) Nabeela Al-Mulla 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 18 février 2004,  
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par la Représentante permanente du Koweït  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et arabe] 
 

  Communiqué final de la cinquième Conférence des ministres  
des affaires étrangères des pays voisins de l’Iraq 
 
 

  Koweït 
14-15 février 2004 
 

 Répondant à l’invitation de l’État du Koweït relative à la tenue d’une réunion 
des pays voisins de l’Iraq en vue d’examiner les faits nouveaux survenus en Iraq et 
leurs conséquences aux niveaux régional et international; conscients de l’importance 
de la période que traverse actuellement la région; exprimant leur préoccupation et 
leur sympathie au peuple iraquien pour les souffrances qu’il endure du fait de la 
situation sécuritaire et économique critiques qu’il traverse; et tenant compte des 
positions prises lors des précédentes réunions des pays voisins de l’Iraq; les 
Ministres des affaires étrangères des pays ci-après ont tenu leur cinquième réunion 
au Koweït le 23 dhu al-hijjah 1424 de l’hégire, soit le 14 février 2004 : République 
arabe d’Égypte, République arabe syrienne, République d’Iraq, République 
islamique d’Iran, République turque, Royaume d’Arabie saoudite, Royaume de 
Bahreïn, Royaume hachémite de Jordanie et État du Koweït. La réunion s’est 
tenue en présence du Représentant du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 Les Ministres se sont félicités de la participation de l’Iraq, pour la première 
fois, à la réunion des Ministres des affaires étrangères des pays voisins. 

 Suite aux discussions, les Ministres sont convenus : 

 1) D’insister de nouveau sur le respect de l’intégrité territoriale, de la 
souveraineté, de l’indépendance et de l’unité de l’Iraq; de se conformer 
au principe de non-ingérence dans les affaires intérieures de l’Iraq et 
d’inviter les autres parties à en faire de même; et de réaffirmer le droit du 
peuple iraquien à décider librement de son avenir; 

 2) De réaffirmer la nécessité de renforcer le rôle de l’Organisation des 
Nations Unies afin qu’elle puisse assumer ses principales responsabilités 
tout au long de la période de transition en Iraq, à savoir préparer les 
conditions de retrait, au plus tôt, des forces d’occupation et offrir des 
conseils et des services spécialisés en vue de l’élaboration d’une 
constitution, de la tenue d’élections et de l’accélération du transfert du 
pouvoir, ce qui permettrait au peuple iraquien de restaurer ses droits et sa 
souveraineté sur son territoire et sur ses ressources naturelles; 

 3) De noter avec satisfaction la reconnaissance, par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, de l’importance du rôle que peuvent 
jouer les pays voisins de l’Iraq pour aider celui-ci à réaliser le transfert 
du pouvoir et à instaurer la paix et la stabilité; et d’accueillir 
favorablement la création, par le Secrétaire général de l’Organisation des 
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Nations Unies, d’un groupe consultatif composé de représentants des 
pays voisins de l’Iraq et de membres du Conseil de sécurité; 

 4) De se féliciter de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, y compris la résolution 1511 (2003), notamment le paragraphe 7 
dans lequel le Conseil demande la mise en place d’un calendrier de 
transfert du pouvoir au peuple iraquien; et d’inviter les Nations Unies à 
faciliter le transfert de pouvoir au peuple iraquien au 30  juin 2004, 
conformément à l’accord conclu entre le Conseil de gouvernement 
transitoire et l’Autorité de la Coalition; 

 5) D’appuyer les efforts du Conseil de gouvernement transitoire visant à 
assumer ses responsabilités; et d’exprimer le voeu qu’un gouvernement 
iraquien largement représentatif serait formé conformément à une 
constitution acceptée et approuvée par le peuple iraquien, qui coexisterait 
pacifiquement avec les pays voisins et respecterait l’ensemble des 
conventions et traités internationaux; 

 6) De réaffirmer les responsabilités incombant à la puissance occupante 
conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et au 
droit international, notamment la quatrième Convention de Genève de 
1949; de renouveler leur condamnation des actes terroristes et des 
explosions qui frappent des forces de sécurité, des civils et des policiers 
iraquiens, ainsi que des organisations humanitaires et des institutions 
religieuses, des organisations internationales et des missions 
diplomatiques opérant en Iraq; de souligner la nécessité de retrouver les 
auteurs de ces crimes et de les en tenir responsables; de présenter leurs 
sincères condoléances aux familles des victimes de ces actes terroristes et 
d’exprimer leur solidarité avec les pays qui en ont été victimes; et de 
réaffirmer la nécessité d’éradiquer le terrorisme et les groupes armés qui 
sont présents sur le territoire iraquien et menacent les pays voisins; 

 7) De condamner fermement le meurtre de prisonniers koweïtiens, iraniens 
et autres par le précédent régime, ainsi que la dissimulation de ces 
crimes, pendant plus de 10 ans, par ce même régime, en violation 
flagrante du droit humanitaire international; et d’exiger que les 
responsables de ces crimes contre l’humanité soient jugés; 

 8) De rendre hommage au peuple iraquien, qui a décidé de traduire en 
justice les dirigeants du précédent régime, notamment l’ex-Président 
iraquien, pour qu’ils rendent comptent de leurs crimes contre l’humanité; 
et d’appeler tous les pays à refuser de leur accorder l’asile; 

 9) De se féliciter de la décision du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies de dépêcher sur place une équipe d’évaluation présidée 
par le Conseiller spécial pour l’Iraq, M. Lakhdar Brahimi, en espérant 
que cette décision aura des effets positifs; et de lancer un appel pressant 
pour la reprise des activités des bureaux et organismes des Nations Unies 
en Iraq; 

 10) De réaffirmer que les pays voisins de l’Iraq doivent continuer à jouer un 
rôle actif en appuyant les efforts de l’Iraq visant à assurer la sécurité et la 
stabilité; de soutenir tous les efforts diplomatiques et politiques allant 
dans ce sens et bénéficiant au peuple iraquien en vue de permettre à 
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l’Iraq de jouer un rôle positif en tant que membre de la communauté 
internationale et d’établir des relations fructueuses avec les pays voisins 
conformément aux règles du droit international et dans le respect de ses 
obligations internationales. À ce sujet, les Ministres ont invité le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies à réunir le groupe 
consultatif, à un niveau ministériel, au moment qu’il jugera approprié, 
dans un proche avenir; 

 11) De souligner la nécessité de poursuivre les réunions des pays voisins de 
l’Iraq; 

 Les Ministres ont, à cet égard, décidé de tenir d’autres réunions et ont accueilli 
favorablement l’invitation de la République arabe d’Égypte, qui a offert d’accueillir 
la prochaine réunion. 

 Les Ministres des affaires étrangères ont remercié l’État du Koweït pour 
l’accueil chaleureux et la généreuse hospitalité qui leur ont été accordés. Ils ont 
notamment exprimé leur profonde gratitude à l’Émir du Koweït et au Prince héritier, 
ainsi qu’au Président du Conseil des ministres, pour les avis précieux qu’ils leur ont 
donnés à l’occasion de l’audience qui leur a été accordée. 

 


